
Association pour la protection de l'environnement du lac Sergent 
 

Plan d’action 2009 
 

L’année 2009 sera pour l’APPELS une année charnière pour permettre à l’organisme de 
consolider son rôle dans la protection de la santé du lac Sergent. Un renouvellement du 
Conseil d’administration assurera un deuxième souffle et une consolidation de ses acquis 
tout en maintenant le cap sur la vision et la mission qui ont guidé les actions des 
bénévoles qui y ont collaboré depuis bientôt cinq ans. 
 
En aout dernier, Claude Phaneuf, président depuis 2004, avait signifié son intérêt de 
remettre les guidons de l’APPELS à une autre personne. Ce passage de pouvoir ne s’était 
pas réalisé à ce moment là. En ce début de printemps, le CA de l’APPELS a révisé la 
priorité de ses actions en fonction des situations émergentes dans notre bassin versant et a 
redistribué le rôle de chacun. Aucun bénévole ne s’est ajouté au CA mais des efforts 
seront consacrés pour remédier à cette situation dans les prochains mois.  
 
Nouveau CA : 
 

• Grégoire Dubé : président 

• Claude Phaneuf : secrétaire-trésorier 

• Yolande Choquette : responsable du recrutement 

• Céline Bélanger : administratrice * 

• Christine Caron : administratrice * 

• VACANTS :  (2 postes) 
*(Support à divers comités – dont les communications écrites) 
 
Dossiers spécifiques :  
 

• Grégoire Dubé : monitorage milieu lacustre 

• Claude Phaneuf : renaturalisation 2009 

• Représentant au CCU : à venir (Ville de Lac-Sergent a accepté de nommer un 
représentant en environnement au CCU) 

 
L’APPELS souhaite combler deux postes vacants au CA dès que possible. Outre cet 
aspect, nous invitons les personnes intéressées à participer à certains comités à 
s’identifier. Que ce soient pour la distribution des plants au printemps, pour exécuter des 
recherches dans la législation municipale ou provinciale, pour maintenir à jour différents 
dossiers (exemples : savons sans phosphates, cartographie), etc.  
 
Grégoire Dubé 
Président 
418-875-0233  418-843-7894 



Plan d’action 2009 – description des activités prévues 
 

A-  En 2009, plusieurs enjeux sont déterminants  
pour la santé du lac Sergent 

 
1. Le projet d’égout collecteur prend une importance capitale. L’APPELS veut 

s’assurer que ce projet se réalise dans une optique de réduire les apports de phosphore 
au lac et ne pas contribuer à ouvrir la vanne du développement urbain.  

 
2. Au chapitre de la réglementation : le respect du règlement 218 sur le lotissement est 

important. Les règlements sur la foresterie et la surface des terrains le sont également.  
 
3. L’APPELS croit fermement qu’un plan directeur de l’environnement doit être 

préparé pour guider les administrations municipales à venir vers de la sauvegarde de 
notre lac dans le respect des désirs de la population sergentoise. 

 
4. L’APPELS poursuivra son assistance au Conseil de Ville de Lac-Sergent selon les 

différentes problématiques : fosses septiques, LHE, zones d’inondation 20-100 ans, 
conservation des milieux humides, balisage du lac (littoral), réglementation en 
général. Des efforts seront faits pour presser les administrations municipales de Saint-
Raymond et de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier à harmoniser leurs règlements 
pour les secteurs compris dans le bassin versant du lac Sergent. 

 

B- Plusieurs dossiers s’inscrivent dans la continuité des actions passées  
 
1. Renaturalisation 2009 :  
 

Avec une subvention de 11 125$, l’APPELS fournira des plants à 94 riverains du lac 
et des tributaires pour effectuer quelques 1 750 m2 de plantation. Ce projet s’inscrit 
dans la volonté du Conseil de Ville de Lac-Sergent de terminer la renaturalisation de 
la bande riveraine sur 5 mètres en 2009. Ce sera la dernière année de la participation 
de l’APPELS à ce projet. Il faudra voir si des achats de groupe seront requis dans les 
prochaines années. 

 
2. Monitorage 2009 : 
 

Ce projet vise à poursuivre notre documentation de l’évolution du niveau trophique 
du lac. Les paramètres étudiés nous permettront à long terme à identifier des solutions 
aux problèmes environnementaux associés à un lac en état d’eutrophisation dans le 
but de maintenir les usages récréatifs. 

 
3. Affichage : 
 

La campagne d’affichage 2008 se prolongera en 2009. Les panneaux de 
sensibilisation visent à maintenir et diffuser le message de conservation à l’ensemble 
des résidents, spécialement à ceux qui n’ont pas internet ou ne participentpas aux 



réunions d’information. De plus, ces panneaux visent aussi à sensibiliser les visiteurs 
de notre bassin versant à la fragilité du milieu et à les informer que nous prenons la 
santé de notre lac sérieusement (gage du maintien de la valeur de nos investissements 
immobiliers). 

 
4. Recrutement :  
 

Plusieurs personnes n’ont pas renouvelé leur cotisation en 2008. Nous croyons que le 
support de la majorité de la population est nécessaire à l’APPELS pour qu’elle puisse 
défendre les enjeux ayant des impacts sur la santé du lac.  

 
5. Réunions publiques : 
 

• 2 juillet --- Le film «Nos lacs sous la surface» sorti en mars 2009 et comprenant 
des prises de vue au Lac Sergent sera présenté au Club nautique (avec discussion 
par la suite sur notre situation ici). 

 

• 28 juillet --- Le cadre d’un plan directeur de l’environnement au lac Sergent : 
discussion et débat.  

 

• 14 aout --- Assemblée générale annuelle de l’APPELS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


